
 
 

Mode d’emploi 

COMMENT OBTENIR UN IDENTIFIANT PIC ?  

 
Désormais, pour pouvoir déposer une demande de subvention dans le cadre de différents 
programmes européens (« L’Europe pour les citoyens », « Europe Créative »…), les porteurs 
de projets devront avoir un identifiant appelé PIC (Participant Identification Code). Grâce à 
cet identifiant, à chaque nouvelle demande de subvention, dans les sept années à venir, 
vous n’aurez pas à repréciser à chaque fois les informations administratives relatives à votre 
structure.  
 
Si vous déposez un dossier dans le cadre du programme « L’Europe pour les citoyens », vous 
devez non seulement indiquer le PIC de votre structure (structure « leader » - P1), mais aussi 
celui de chacun des partenaires du projet.  
Il est donc nécessaire que chaque structure fasse la démarche pour obtenir son identifiant 
PIC.  
 
Cette procédure se fait sur Internet. Elle se déroule en deux étapes :  

- Création du compte EU Login 
- Création du Code PIC sur le nouveau portail de la Commission européenne : Funding 

& Tenders.  
 
 

ETAPE 1 : Créer un compte EU Login 
 
Se rendre sur le site du Service d’Authentification de la Commission européenne (EU Login)  
Adresse : https://webgate.ec.europa.eu/cas/eim/external/register.cgi  
 
Vous arrivez sur cette page :  

 

https://webgate.ec.europa.eu/cas/eim/external/register.cgi
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Cliquez sur « Create an account » (Créer un compte).  

Complétez l’ensemble des informations requises : 

 

Vous allez alors recevoir un e-mail à l’adresse indiquée vous permettant de poursuivre la 

procédure d’enregistrement  

 

Dans cet e-mail, vous êtes invité à cliquer sur un lien pour choisir votre mot de passe.  
En cliquant sur ce lien, vous êtes redirigés vers cette page : 
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Pour qu’il soit suffisamment sécurisé, votre mot de passe doit compter au minimum 10 

caractères et doit contenir au moins une majuscule, une minuscule, un chiffre et un 

caractère spécial.  

 

 

Cliquez sur « Continuez ». Votre compte est désormais créé.  
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ETAPE 2 : Obtenir un identifiant PIC  
 
Après avoir créé avec succès votre compte EU Login, vous devez vous rendre sur le Portail 

Funding & Tenders pour obtenir votre Code PIC : https://ec.europa.eu/info/funding-

tenders/opportunities/portal/screen/home 

Ce portail est exclusivement en anglais.  

Commencer par cliquer sur « Login » pour vous connecter grâce à votre nouvel identifiant 

EU Login :  

 

 

 

Ensuite, sélectionner l’onglet « How to participate » et cliquer sur « Participant register » :  

 

 

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/home
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Pour créer votre Code PIC cliquer sur « Register your organisation » (Enregistrer votre 

organisation) qui se trouve tout en bas de la page :  

 

 

 

 

 

 

Vous allez être redirigés vers la page d’accueil afin de créer votre Code PIC.  

Merci de préparer les informations administratives relatives à votre organisation (adresse 

officielle, numéro d’enregistrement de la structure,…) de façon à pouvoir compléter le 

formulaire rapidement et sans erreur. La procédure d’inscription prend normalement de 5 à 

10 minutes.  

 

 

 

 

 

 



 

 

Page 6 sur 10 

 

Une fois sur la page d’accueil du formulaire, vous pouvez cliquer sur « Next » afin de pouvoir 

commencer le remplir :  

 

Vous pouvez à tout moment cliquer sur « Save » pour sauvegarder vos informations si vous 

devez quitter cette page pour y revenir plus tard. Vous pouvez revenir en arrière en cliquant 

sur « Prev ». Vous pouvez aller à la page suivante en cliquant sur « Next » 

 

Remplissez les informations d’identification de votre organisation :  
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Voici les informations requises :  

- Quel est le nom légal de votre organisation ?  
- Dans quel pays votre organisation est-elle enregistrée ?  
- Est-ce que votre organisation a un numéro d’enregistrement (exemple : numéro 

SIRET) ?  
- Est-ce que votre organisation est soumise à la TVA ?  
- Est-ce que votre organisation a un site web ?  

 
Une fois que toutes les cases sont complétées, cliquez sur « Next ». Vous pourrez modifier 

vos informations en cliquant sur « Prev ».  
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Ensuite, il vous est demandé des renseignements sur votre organisation :  

 

Les informations à renseigner concernant votre organisation sont :  

- Son nom légal et son statut légal 

- Ses données d’enregistrement (pays, numéro d’enregistrement, date 

d’enregistrement, autorité auprès de laquelle l’enregistrement a été fait, forme légal, 

numéro de TVA, nom de la structure et langue officielle).  

- L’adresse légale (le pays, la rue, le code postal, la ville, le ou les numéros de 

téléphone, le numéro de fax et le site internet).  

Cliquez sur « Next » si toutes les informations sont correctement remplies.  

 

 

 

 

 



 

 

Page 9 sur 10 

 

Vous êtes alors dirigés vers un formulaire de contact :  

 

Cette étape sert à renseigner :  

- La personne physique à contacter, son sexe, nom, prénom, place dans l’organisation 

et adresse e-mail professionnelle 

- L’adresse postale de l’organisation  

- Les numéros de téléphone (un ou deux) et le numéro de fax  

Cliquez sur « Next ». 
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Vous êtes alors dirigés sur un formulaire qui fait le résumé de toutes les informations que 

vous venez de renseigner :  

 

Si certaines informations sont incorrectes, cliquez sur « Prev ». Si les informations sont 

correctes, cliquez sur « Submit » (Soumettre) sur le bouton vert.  

 

Une page avec votre Identifiant PIC s’ouvrira. Vous allez également recevoir un e-mail de 

confirmation.  

 

 

 

 

Nos coordonnées :  
CIDEM - Point national d’information pour le programme « L’Europe pour les 
citoyens » Christine Maretheu (maretheu@cidem.org)  
Tel : 01.80.05.27.41  
N’hésitez pas à nous contacter pour toute question ! 


